
L'employeur peut-il imposer un préavis contractuel plus long que
le préavis légal dès l'embauche ?

Réponse courte

Il est possible d'imposer, dès l'embauche, un préavis contractuel plus long que le préavis légal au Luxembourg, à

condition que cette durée soit prévue par une clause expresse, claire et non équivoque dans le contrat de travail ou

une convention collective applicable. La durée du préavis contractuel ne peut jamais être inférieure à la durée

légale et doit être identique pour l'employeur et le salarié, sauf disposition plus favorable au salarié. La clause ne doit

pas créer de déséquilibre manifeste au détriment du salarié, sous peine de nullité. La clause doit être formalisée par

écrit et respecter l'ordre public social. En cas de litige, l'employeur doit prouver l'existence et le contenu de la

clause. La clause de préavis allongé doit être formalisée par écrit, idéalement dans le contrat de travail initial ou dans

un avenant signé par les deux parties.

Définition

Le préavis est la période qui s'écoule entre la notification de la résiliation du contrat de travail et la cessation

effective de la relation contractuelle. Au Luxembourg, la durée du préavis est fixée par le Code du travail selon l'

ancienneté du salarié, distincte de la période d'essai, mais il est possible de prévoir contractuellement une durée

supérieure à la durée légale, sous réserve du respect de certaines conditions.

Conditions d’exercice

La stipulation d'un préavis contractuel plus long est admise sous conditions strictes.

Condition Détail

Clause expresse Doit résulter d'une clause claire et non équivoque dans le contrat ou une convention collective

Minimum légal La durée ne peut en aucun cas être inférieure à la durée légale (art. L.124-6)

Équilibre contractuel La clause ne doit pas créer de déséquilibre manifeste au détriment du salarié

Ordre public social Toute clause contraire est nulle

Modalités pratiques

La mise en œuvre d'un préavis contractuel allongé exige un formalisme strict.
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Modalité Détail

Formalisation Par écrit, dans le contrat initial ou un avenant signé par les deux parties

Durée précisée Distinctement pour chaque partie en cas de résiliation

Réciprocité
La durée doit être identique pour l'employeur et le salarié, sauf disposition plus favorable au

salarié

Nullité
Toute clause imposant un préavis plus long uniquement au salarié ou manifestement excessif

est nulle

Charge de la

preuve
L'existence et le contenu de la clause incombent à l'employeur en cas de litige

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de motiver la stipulation d'un préavis contractuel plus long par des nécessités organisationnelles

ou la spécificité du poste occupé. Avant d'insérer une telle clause, il convient d'évaluer l'impact sur l'attractivité du

poste et la capacité de l'entreprise à retenir ou libérer rapidement ses collaborateurs. L'employeur doit veiller à

l'équilibre contractuel et à la transparence de l'information lors de la signature du contrat. Il est conseillé de

soumettre la clause à un contrôle de conformité par un juriste spécialisé afin d'éviter tout risque de contestation

ultérieure. En cas de modification ultérieure du préavis, un avenant signé par les deux parties est obligatoire.

Cadre juridique

Référence Objet

L.124-6 Durée du préavis légal et préavis conventionnel

L.121-4 et L.121-7 du Code du

travail
Rédaction écrite des clauses essentielles du contrat, dont la durée du préavis

Jurisprudence nationale
Validité confirmée sous réserve du respect de l'ordre public social et de

l'équilibre contractuel

Veillez à ce que la clause de préavis contractuel plus long soit rédigée de manière précise et équilibrée, et qu'elle ne soit pas

susceptible d'être qualifiée d'abusive ou de déséquilibrée au détriment du salarié, sous peine de nullité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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